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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
Le Tribunal est saisi d’une contestation par le travailleur d’une décision rendue par la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail, en révision administrative qui a refusé sa réclamation pour une surdité.
Lors d’une précédente audience, le Tribunal aurait attiré l’attention du travailleur sur un possible non-respect du délai de contestation de la décision rendue par la Commission, datée du 3 juin 2022. Il aurait alors été convenu que le présent Tribunal se prononcerait uniquement sur cette question préliminaire, ce qui permettrait au travailleur de compléter sa preuve au dossier si la contestation devait être déclarée recevable.
Le Tribunal doit donc répondre aux questions en litige suivantes;
	a)	Quelle est la nature du hors-délai, s’il y a lieu?
b)	Le travailleur a-t-il fait valoir un motif raisonnable pour être relevé de son défaut d’avoir produit sa contestation en temps opportun?
[bookmark: supprimer_analyse]Pour les motifs ci-après mentionnés, le Tribunal conclut que la contestation du travailleur est recevable.
L’ANALYSE
Les dispositions pertinentes de la loi
Le Tribunal doit déterminer si le travailleur a contesté la décision rendue le 3 juin 2022 dans le délai prévu par la loi.
L’article 359, tel qu’il se lisait à l’époque pertinente, prévoyait qu’une personne qui se croit lésée par une décision rendue, à la suite d'une demande faite en vertu de l'article 358, peut la contester devant le Tribunal dans les 45 jours de sa notification[footnoteRef:1]. [1:  	Un amendement récent a porté ce délai à 60 jours.] 

Dans l’éventualité où ce délai n’était pas respecté, les dispositions de l’article 15 de la Loi instituant le Tribunal administratif du travail[footnoteRef:2], la LITAT, prévoient que « le Tribunal peut prolonger un délai ou relever une personne des conséquences de son défaut de le respecter, s’il est démontré que celle-ci n’a pu respecter le délai prescrit pour un motif raisonnable et si, de l’avis du Tribunal, aucune autre partie n’en subit de préjudice grave ». [2:  	RLRQ, c. T-15.1.] 

La notion de motif raisonnable
La notion de « motif raisonnable » a déjà fait l’objet d’une analyse exhaustive par la Commission d’appel en matière de lésions professionnelles dans l’affaire Roy et Communauté urbaine de Montréal[footnoteRef:3]. Dans cette affaire, le Tribunal écrit ce qui suit : [3:  	Roy et Communauté urbaine de Montréal, [1990] C.A.L.P. 916.] 

La notion de motif raisonnable est, selon la Commission d'appel, une notion large permettant de considérer un ensemble de facteurs susceptibles d'indiquer, à partir des faits, des démarches, des comportements, de la conjoncture, des circonstances, etc., si une personne a un motif non farfelu, crédible et qui fait preuve de bon sens, de mesure, de réflexion.


La jurisprudence a également décrit le motif raisonnable comme une « notion vaste dont l’interprétation peut varier dans le temps, tout comme celle de la notion de bon père de famille, de l’homme prudent et diligent; cependant, il doit y avoir un motif raisonnable et le Tribunal ne saurait sanctionner la négligence d’une partie »[footnoteRef:4]. On n’exige pas qu’il y ait démonstration d'une impossibilité d'agir, mais plutôt la démonstration que la demande de révision n'a pas pu être faite dans le délai prescrit pour un motif raisonnable[footnoteRef:5]. [4:  	Dansereau et Hôpital Maisonneuve-Rosemont, [1993] C.A.L.P. 1074 (C.S.).]  [5:  	Berthiaume et Dépanneur Clermont Giguère (fermé), C.L.P. 198117-03B-0301, 4 décembre 2003, G. Marquis; Abel c. Fédération interprofessionnelle de la santé du Québec (FIQ), 2012 QCCA 75.] 

Dans l’affaire Danstok Intl c. Tribunal administratif du travail[footnoteRef:6], la Cour supérieure rappelait que les dispositions de la Loi doivent être interprétées d’une façon large et libérale et assurent l’accomplissement de son objet et l’exécution de ses prescriptions[footnoteRef:7]. On rappelait également que le Tribunal, dans l’appréciation des motifs, devait tenir compte des courts délais prescrits par la Loi pour contester les décisions rendues par la Commission. On soulignait que le fait d’avoir confié un mandat à un représentant était une preuve suffisante de diligence et l’on ne devait pas exiger du mandataire qu’il vérifie constamment avec ce dernier s’il avait bien exécuté le mandat qui lui avait été confié. Une telle exigence a été considérée comme étant déraisonnable dans les circonstances. [6:  	2018 QCCS 1780.]  [7:  	Torres c. Commission des lésions professionnelles, 2016 QCCS 119.] 

Dans cette même décision, la Cour supérieure citait avec approbation la décision rendue par la Commission des lésions professionnelles dans l’affaire Cavaluci et Personnel du DGE[footnoteRef:8] qui, après une revue de la jurisprudence, rappelait que les situations suivantes ont été retenues par le Tribunal comme constituant un motif raisonnable : [8:  	2015 QCCLP 1161.] 

· la négligence d’un représentant, alors que la partie avait quant à elle fait preuve de diligence[10];[footnoteRef:9] [9:  	Voir notamment : Cité de Dorval et Latreille, [1995] C.A.L.P 1572; Szekely et Techmire ltée, C.A.L.P. 88615-62-9705, 4 février 1998, B. Roy; Preston et Samuel, C.L.P. 148905‑01B‑0010, 24 avril 2001, L. Desbois; Pinada et Salerno sacs transparents ltée, C.L.P. 229135‑71‑0403, 22 août 2005, L. Crochetière; Murphy et 4318439 Canada inc., 2011 QCCLP 6938.] 

· le fait d’avoir été induit significativement en erreur par un représentant de l’employeur ou de la CSST[11];[footnoteRef:10] [10:  	Voir notamment : Pinard et Viandes Laroche inc., C.A.L.P. 83141-05-9610, 13 juin 1997, B. Roy; Forest et Machinerie Dux Corporation, C.A.L.P. 83559-63-9610, 18 août 1997, B. Roy; Chalifoux et Bombardier Aéronautique inc., [2006] C.L.P. 743; Boisvert et Gicleurs Éclair inc. (Les), C.L.P. 281268-31-0601, 3 août 2006, J.-F. Clément; Charron et Garderie La Grande Aventure inc., [2007] C.L.P. 1473.] 

· […];
· un imbroglio administratif ou juridique sérieux[13].[footnoteRef:11] [11:  	Voir notamment : Lafrenière et C.U.M., C.A.L.P. 91234-62-9709, 25 mars 1998, J.D. Kushner; Dorion et Forlini démolition Québec ltée, [1999] C.L.P. 910; La Travailleuse et Centre d’hébergement et de soins de longue durée J. Henri Charbonneau, C.L.P. 142253-62-0007, 31 mai 2001, H. Marchand; Elkoukabi et Pizzéria Stratos, C.L.P. 189915-32-0209, 5 novembre 2002, C. Lessard.] 


[Notes omises]


Appliquant ces principes aux faits du présent dossier, le Tribunal est d’avis qu’on ne peut rien reprocher au travailleur en l’instance.
Selon le témoignage du travailleur, la décision du 3 juin 2022 lui a été notifiée le 7 juin 2022. Le délai pour contester expirait donc le vendredi 22 juillet 2022. Les 23 et 24 juillet 2022 sont des jours non juridiques puisqu’il s’agit d’un samedi et dimanche. La contestation du travailleur a été transmise le lundi 25 juillet 2022 selon la preuve au dossier.
Le hors-délai, s’il en est, ne serait que d’une journée. La preuve révèle que durant cette période, le travailleur était représenté par un représentant syndical à qui il a donné le mandat de contester les décisions rendues par la Commission.
Il appert toutefois que durant la période estivale, ce dernier était en vacances lorsque le travailleur a communiqué avec lui par courriel et avant l’expiration de son délai de contestation, pour s’assurer que sa contestation de la décision serait bien logée au Tribunal administratif du travail. Le représentant lui a donné les coordonnées de son remplaçant afin qu’il communique avec lui pour s’assurer du suivi de son dossier, pour le motif qu’il était en vacances, ce que le travailleur a fait. S’il y a eu retard dans le dépôt de la contestation, il ne peut être imputable au travailleur, tout au plus à une légère négligence du représentant.
Le Tribunal se doit de tenir compte des courts délais prévus par la Loi pour contester les décisions, du fait que le représentant principal était en vacances durant cette période, de la diligence du travailleur et du caractère anecdotique du retard à produire la contestation, soit une seule journée.
Pour ces différents motifs, le Tribunal est d’avis que l’acte introductif d’instance du travailleur est recevable.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
DÉCLARE recevable la contestation du travailleur, Monsieur Louis-Marie Leblanc;
CONVOQUERA les parties à une audience portant sur le fond de la contestation.

	
	[bookmark: signature]__________________________________

	
	Daniel Pelletier

	

	

	

	M. Carl-Emmanuel Vaillancourt

	Syndicat Canadien de la fonction publique

	Pour la partie demanderesse

	

	Mme Karine Jalbert

	MEDICAL CONSEIL SANTÉ SÉCURITÉ INC.

	Pour la partie mise en cause

	

	[bookmark: Date_derniere_audience]Date de la mise en délibéré :	18 juin 2024



